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Discours de Son Excellence Monsieur le Premier Ministre,  

chargé de la coordination de l’action du gouvernement et des privatisations  

à l’ouverture des travaux de la Table ronde de  

l’Initiative NEPAD-OCDE pour l’investissement en Afrique 

 

12-13 December 2006 - Brazzaville, Republic of Congo 

 

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, monsieur le Secrétaire Général 

Adjoint de l’organisation pour la coopération et le développement économique, en sigle 

OCDE. Monsieur le Directeur Général du Nouveau Partenariat pour le développement en 

Afrique, en sigle NEPAD.  

 

Excellences, Messieurs les chefs de missions diplomatiques et représentants des 

organisations internatioanles, distingués invités, mesdames et messieurs, permettez-moi, au 

nom de Son Excellence monsieur Denis Sassou Nguesso, Président de la République du 

Congo, Président en exercice de l’Union Africaine et de la Communauté Economique des États 

de l’Afrique Centrale (CEEAC), et en mon nom propre, d’adresser mes souhaits de bienvenue 

à Brazzaville à tous les participants à la Table ronde de l’Initiative NEPAD-OCDE pour 

l’investissement en Afrique. 

 

C’est un grand honneur qui est fait à la République du Congo d’abriter le lancement de 

l’Initiative NEPAD-OCDE pour l’investissement en Afrique, et je saisis cette opportunité pour 

exprimer la profonde gratitude de toute la nation congolaise à l’OCDE et au NEPAD pour cette 

marque de confiance, qui une fois de plus, traduit l’intérêt que notre pays et plus 

particulièrement son Président accorde aux questions d’Intégration Economique. 

 

Excellences, mesdames et messieurs, l’occasion qui nous réunit ce jour est assurément 

historique. 

En effet, malgré les controverses suscitées par le NEPAD, comme vous le savez, la tenue de 

la présente table ronde constitue une étape décisive dans le processus de sa mise en œuvre.  

Le lancement ce jour de l’Initiative NEPAD-OCDE pour l’investissement en Afrique vient à 

point nommé, car le développement des pays africains ne peut résulter de seules ressources 

publiques des différents états du continent. La réalisation de la grande ambition que 

constitue le NEPAD passe, à n’en point douter, par la jonction entre cet effort public 

d’investissement, et la mobilisation de l’investissement privé, lequel, dans cette dynamique 

pour le développement, doit s’adjuger la place prépondérante qui est celle du moteur de 

toutes les transformations heureuses tant attendues par les populations africaines. 

 

C’est pourquoi mesdames et messieurs les participants, la République du Congo salue et 

apprécie cette initiative à sa juste valeur. En m’adressant particulièrement à vous, je vous 

demande de mobiliser vos énergies, vos intélligences et vos expériences dans vos différents 

domaines spécifiques.  

 

Aussi je vous exhorte à produire des reflexions pertinentes, lesquelles permettront 

d’identifier assurément les moyens les plus pratiques afin d’utiliser le cadre d’action pour 

l’investissement, en complément des dispositions prévues par le Mécanisme Africain 

d’Evaluation par les Pairs (MAEP), comme outil d’auto-évaluation, en vue de repérer les 

domaines prioritaires de réformes visant à mobiliser l’investissement privé indispensable à la 

croissance économique, au développemt durable et à la réduction de la pauvreté en Afrique. 

 



C’est aussi pour vous l’occasion d’identifier les bonnes pratiques, dans les domaines touchant 

à l’investissement, et d’établir une feuille de route, en vue de poursuivre l’initiative, de 

manière à soutenir le renforcement des capacités institutionnelles dans les pays d’Afrique, 

dans le but de préparer et de mettre en œuvre un plan d’action en matière de reformes de la 

politique d’investissment en Afrique. 

 

Excellences, mesdames et messieurs, notre pays, la République du Congo s’est fait fort de 

jeter les bases de l’assainissement de l’environnement général de l’investissement, et a mis 

en place un climat incitatif, à travers l’adaptation de sa nouvelle loi sur l’investissement, à la 

charte d’investissement de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale 

(CEMAC). 

 

La mise en place d’un guichet unique a également simplifié, de façon significative, les 

procédures de constitution des entreprises. 

 

Par ailleus, l’adhésion totale de la République du Congo au MAEP, véritable outil de 

promotion de la bonne gouvernance en Afrique, traduit la volonté manifeste du Président de 

la République du Congo et du gouvernement de notre pays à promouvoir un climat favorable 

à l’investissement. 

 

C’est pourquoi, l’initiative quiest lancée ce jour obtient tout le soutien du gouvernement de la 

République du Congo. Car elle constitue, une étape préparatoire prélude à l’organisation des 

tables rondes sectorielles en vue de la levée des obstacles touchant à l’investissement. 

 

Je pense principalement aux secteurs de l’énergie et de l’eau, pour ne citer que ces deux 

domaines prioritaires. 

 

Excellences, mesdames et messieurs, sur cette note d’espoir, je déclare ouverts, les travaux 

de la table ronde de l’initiative NEPAD-OCDE pour l’investissement en Afrique. 

 

Je vous remercie. 

 

 


